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CrÃ©Ã©e en novembre 2020 Ã  l'initiative de Nadia Essayan, dÃ©putÃ©e du Cher, et de Patrice Perrot, dÃ©putÃ© de la NiÃ¨vre, la
mission a eu pour objet de faire un Ã©tat prÃ©cis de la situation au niveau national et des initiatives locales, de prÃ©coniser
des mesures lÃ©gislatives et rÃ©glementaires pour limiter les flux des espÃ¨ces exotiques envahissantes, mieux contrÃ´ler
leur introduction, notamment dans les Ã®les ultramarines, de promouvoir des plans de reconquÃªtes par des financements
croisÃ©s entre les acteurs locaux et nationaux. Rapport d'enquÃªte, AssemblÃ©e nationale, juillet 2021.
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ASSEMBLÃ‰E NATIONALE

FRANCE


1 379 espÃ¨ces vÃ©gÃ©tales exotiques sont recensÃ©es en France,
dont 1 Ã  10 % deviennent invasives. 

En outremer, 60 espÃ¨ces parmi les 100
espÃ¨ces les plus envahissantes sont prÃ©sentes dans au moins un dÃ©partement. 

En
mÃ©tropole, chaque dÃ©partement compte en moyenne 6 espÃ¨ces envahissantes de plus
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tous les dix ans depuis 1979.







Â 



La France est particuliÃ¨rement touchÃ©e par la prolifÃ©ration des plantes invasives et ce phÃ©nomÃ¨ne tend Ã  s'amplifier,
aussi bien en mÃ©tropole, en raison notamment de sa situation gÃ©ographique et de son climat tempÃ©rÃ©, qu'en outremer
qui concentre 80 % de la biodiversitÃ© terrestre et maritime de notre pays et oÃ¹ est prÃ©sente plus de la moitiÃ© des
espÃ¨ces les plus envahissantes. Outre les coÃ»ts Ã©conomiques engendrÃ©s par les pertes de production, les coÃ»ts de
contrÃ´le, d'Ã©radication, de suivi, de restauration ou encore la perte de tourisme estimÃ©s Ã  38 millions d'euros par an pour
les espÃ¨ces exotiques vÃ©gÃ©tales et animales, la prolifÃ©ration d'espÃ¨ces invasives est aujourd'hui considÃ©rÃ©e comme la
deuxiÃ¨me cause d'extinction des espÃ¨ces par le GIEC.



Des consÃ©quences sous-Ã©valuÃ©es - Les plantes invasives ont des consÃ©quences sous-Ã©valuÃ©es sur la biodiversitÃ©, le
fonctionnement des Ã©cosystÃ¨mes mais aussi sur la santÃ© humaine. S'agissant de la perte de biodiversitÃ©, des
extinctions locales et globales sont dues aux impacts des plantes, qu'ils soient directs (compÃ©tition des espÃ¨ces) ou
indirects (Ã©mission de composÃ©s biochimiques qui empÃªchent le dÃ©veloppement d'autres organismes). L'altÃ©ration du
fonctionnement des Ã©cosystÃ¨mes rÃ©sulte pour sa part de la perte de biodiversitÃ© ou du changement de la chimie du sol
ou de l'eau. Les plantes envahissantes reprÃ©sentent un coÃ»t Ã©conomique important parmi lesquels on retrouve les
pertes de production, les coÃ»ts de contrÃ´le, d'Ã©radication, de suivi, de restauration ou encore la perte de tourisme Ã  la
suite de la dÃ©gradation du paysage. Ainsi, par exemple, l'arrachage mÃ©canique et manuel de la jussie Ã  grandes fleurs
(Ludwigia grandiflora) sur les berges de l'Adour, dans les Landes, a coÃ»tÃ© 441 000 euros entre 2016 et 2020. Par
ailleurs, certaines plantes constituent un risque important pour la santÃ© humaine comme l'ambroisie Ã  feuilles d'armoise,
du fait des propriÃ©tÃ©s allergisantes de son pollen, ou la berce du Caucase qui peut provoquer des brÃ»lures cutanÃ©es par
contact.Â 



Une gestion difficile et onÃ©reuse - Il est difficile, voire quasiment impossible, d'Ã©radiquer une espÃ¨ce envahissante une
fois installÃ©e. Par ailleurs, les techniques de gestion ont souvent un coÃ»t Ã©levÃ© et sont difficiles Ã  mettre en œuvre. Si
l'utilisation des produits phytosanitaires doit Ãªtre Ã©vitÃ©e, dans une dÃ©marche de limitation des usages, les procÃ©dÃ©s
manuels ou mÃ©caniques sont long et nÃ©cessitent une main-d'œuvre importante. Ces difficultÃ©s sont encore accrues en
milieu aquatique. Aussi, du fait des coÃ»ts et des moyens qui restent limitÃ©s, les rapporteurs recommandent de
concentrer les efforts de gestion sur les milieux les plus exposÃ©s, bien qu'Ã  ce jour, les acteurs locaux ne disposent
d'aucune cartographie soulignent-ils. Enfin, la gestion des dÃ©chets constitue une difficultÃ© en soit. Le transport constitue
un risque de dissÃ©mination Ã©levÃ© dans des milieux non infestÃ©s. Quant Ã  la valorisation (compostage, incinÃ©ration,
mÃ©thanisation), elles nÃ©cessitent des Ã©quipements permettant une gestion Ã  grande Ã©chelle et adaptÃ©e aux
caractÃ©ristiques des espÃ¨ces (par exemple, la renouÃ©e du Japon nÃ©cessite une mÃ©thanisation Ã  trÃ¨s haute tempÃ©rature
pour une durÃ©e d'au moins huit mois).



PrÃ©venir plutÃ´t que gÃ©rer - Le coÃ»t Ã©conomique de la prÃ©vention et la biosÃ©curitÃ© sont infÃ©rieurs au coÃ»t de la gestion,
lui-mÃªme trÃ¨s infÃ©rieur aux dommages Ã©conomiques provoquÃ©s par les plantes invasives. C'est Ã  ce titre que les
auteurs du rapport prÃ©conisent une action Ã  deux niveaux : prÃ©venir l'introduction et la dissÃ©mination des plantes
invasives plutÃ´t que de les gÃ©rer et les gÃ©rer pour ne pas en subir les dÃ©gÃ¢ts.



Â 
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23 RECOMMANDATIONS POUR :


	I. ENCOURAGER LA RECHERCHE RELATIVE AUX INVASIONS BIOLOGIQUES
	


	1. Financer un programme de recherche-action INVABIO 2.

	2. Encourager la diffusion des connaissances et des expÃ©riences de gestion.
	


	II. FAVORISER LA PRÃ‰VENTION DES INTRODUCTIONS
	


	3. Mener des actions de communication et de sensibilisation Ã  l'Ã©chelle nationale sur les risques associÃ©s aux invasions
biologiques.

	4. Promouvoir des actions sur le terrain qui permettraient Ã  un public non professionnel d'Ãªtre sensibilisÃ© aux risques
posÃ©s par les plantes invasives.

	5. Renforcer les moyens humains de contrÃ´le des douanes et du service d'inspection vÃ©tÃ©rinaire et phytosanitaire aux
frontiÃ¨res (SIVEP) pour mettre en place des protocoles de biosÃ©curitÃ© efficaces.

	6. IntÃ©grer la question des invasions biologiques Ã  toutes les politiques publiques en dÃ©signant un rÃ©fÃ©rent dans toutes les
collectivitÃ©s.

	7. Ã‰tablir un schÃ©ma clair de gouvernance national et rÃ©gional afin de dÃ©finir les acteurs responsables de la lutte contre
les plantes invasives.

	8. Renforcer le systÃ¨me d'information pour la dÃ©tection et la surveillance des invasions biologiques.

	9. Inciter Ã  la participation les citoyens pour en faire des acteurs du signalement.

	10. Encourager et sÃ©curiser le dÃ©ploiement du label "vÃ©gÃ©tal local".

	11. Introduire une obligation de surveillance des plantes invasives par le maÃ®tre d'ouvrage pour tout chantier de travaux
publics.

	12. Faire des territoires insulaires une prioritÃ© nationale en renforÃ§ant les protocoles de biosÃ©curitÃ©, en dÃ©ployant des
campagnes de sensibilisation et des financements d'urgence.

	13. Faire Ã©voluer les listes rÃ©glementaires de niveau 2 en outre-mer sur le principe de "tout est interdit sauf".
	


	III. AMÃ‰LIORER LA RÃ‰ACTIVITÃ‰ ET LA COORDINATION DES POLITIQUES DE GESTION
	


	14. CrÃ©er un fonds d'urgence pour intervenir rapidement contre les plantes invasives Ã©mergentes sur un territoire
dÃ©terminÃ©.

	15. Multiplier par dix les crÃ©dits de la sous-action 5 de l'action 7 du programme 113 "Paysages, eau et biodiversitÃ©".

	16. Dans le cadre de l'action 02 du programme 362 "BiodiversitÃ©" du plan de relance, encourager les services de l'Ã‰tat Ã 
lancer des appels Ã  projets visant spÃ©cifiquement les espÃ¨ces exotiques envahissantes.

	17. Promouvoir le financement des opÃ©rations de gestion des plantes invasives par l'obligation de compensation des
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atteintes Ã  la biodiversitÃ©.

	18. Simplifier et uniformiser les procÃ©dures de demande de subventions pour les organismes de protection de
l'environnement.

	19. Prioriser les actions de gestion dans les documents d'orientation et pour mobiliser les acteurs de terrain.

	20. Promouvoir les chantiers d'insertion pour la gestion des plantes invasives, en ayant recours aux entreprises de
l'ESS, aux territoires "zÃ©ro chÃ´meur", au service civique et aux personnes condamnÃ©s travaux d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral et inciter
Ã  la signature de contrats d'insertion pour les demandeurs d'emploi ou bÃ©nÃ©ficiaires du RSA dans des structures
publiques ou privÃ©es qui se consacrent aux traitements des plantes invasives.

	21. Encourager le traitement diffÃ©renciÃ© des dÃ©chets issus des espÃ¨ces exotiques envahissantes dans le cadre d'un
programme de lutte, notamment en traitant les dÃ©chets pour en extraire de l'Ã©nergie (biomasse), en permettant le
compostage, la mÃ©thanisation ou l'extraction de molÃ©cules d'intÃ©rÃªt issues de ces espÃ¨ces.

	22. Dresser un Ã©tat des lieux de la gestion des plantes invasives sur les terres en jachÃ¨re.

	23. Dresser un Ã©tat des lieux de l'obligation d'entretien et de gestion des plantes invasives sur les cours d'eau privÃ©s.
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